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PARTlIII OFFI(JIIllI.J',1ll 
:~ 

ACTES DU POlîlVOIR' CENTRAL 

Répr4fssiétn des fraudes. dans la vente 'de la soie 
'" et de-s tissus de s~l~ , 

l'ARRETE No 537 pronpttgaunt au 'Togo la to) du ~ 
8 iaillet 19~4· Sllr lU. répression des fraades dfIllS:{a 
vellte de la,soie et des tissils de soie, ,,'\ . 

LE GOUVERNEUR i-ES ,COLONIES, 

OFf'lClEa DE LA LéôrON O'HoNNEua, 

COMMISSAIRE DE LA R~:UBLIQUE,
"'"1 

,"" Vlt,éle .déc,~t du 23 m.rs 1921 d.teiniinant les attributions 
.. et le$',l!pouvoirs du CommisSafre d'é la République a'u Togo'; 

Vu la loi du 8 juillet 1934 sur la rép,eSSion· des frauctcl. 
dans la veflte de- ùr soie et des tissus' CIe soie; . 

Vu la dépêche ministérielle' nO 209g du 29 septemb,e 1934; 
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ARR~TE : 

ARTICLE PREMIER..- Est promulguée dqns le terri
toire du Togo placé sous le mandat de la France la· 
loi dù 8 jui.llet 1934 sur la répression' des fraudes 
dans la vente d~' la soie et des tissus d~ soie. 

ART. 2. -' Le présent arrêté sera enregistré, com
-muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 20 octobre 1934. 

BOUROINE.. 

• 

LOl sur la répression des fraudes dans 1ft venle de lu. 
soie et des tissus 4e soie. 

Le sénat. et la' chambre ~eS" députés ont adopté; 
Le Pr:ésident de la République promulgue la loi dont la 

teneur suit; 

ARTICLE PREMIER. - Il est interdit d'importer, de 
détenir en vue de la vente ou de mettre en vente ou de 
vendre sous le no~ de <; soie »~ avec ou sans qualifi~ 
catif, tous fils, !issus ou autres articles, qui ne sont 
[las exclusivement composés de produits ou· de sous
produits des insectes séricigènes. 

Les fils, tissus ou autres articles' composés de soie. 
et d'autres textiles et renfermant une proportion ,.Je 
soie de 50 p. 100 en poids au minimum, devront pmier 
la: dénomination de « soie mélangée ». 

Les fils, tissus ou autres articles composés de soie 
ef d'autres textiles et renfermant ··une proportion de 
soie inférieure à 50 p: 100, mais de 25 p. 100 en 
poids -au minimum, devront porter la dénomination du 
.ou des textiles autres que la soie formant la partie 

. princip<rle du produit, suivie de la mention « mélange 
de soie ». 

Les tissus dont la chaîne,. ou la trame, ou le poil 
sera entièrement en soie, poul'ront comporter la men

;. tion « chaine soie », « tram.e soie »), « poil soie ». 
Les fils, tissus ou autres articles mélangés de soie, 

ne rentrant pas "dans les catégories ci-dessus, ne pour
ront eri aucun .cas comporter une dénomination com

. prenant le mot « soie », à moins que la spécification 
des textiles et l'indication de la proportion exacte de 
so'ie entrant dans le mélange figurent nettement dans 
cette dénomination. 

Pour l'appréciation du pourcentage de soie entrant 
dans un mélange, il sera tenu compte du poids écrui. 
de la soie, abstraction faite des Iis'ières, cordons, etc. 

Les dispositioilsqui précèdent ne font pas obstacle: 
1° Au litire emploi de toute dénomination, mar· .:.:.,. 

que ou appellation ne comprenant ni le mot" soie », 

ni ses synonymes ou dérivés, ni leur traduction eri 
langue étrangère; 

A la faculté pour les exportateurs d'ut1liser 
toute appellation légalement admise dans les pays des
tinataires. 

Un règlement d'administration publique, publié dans 
les six mois qui suivront la promulgation de la loi, 

a- pa&!!!H· • 
1ersous LE MANDAT [jE LA FRANCE novembre 1934 

±._~-

1. 

·en conformité. des articles 11 et 13 de ··Ia loi du. 


l·r août 1905, précisera, s'i] y a lieu et cOlI)plètera la 

définition du mot « soie » et, d'une façon générale, 

déterminera les conditions d'application du présent 
article. 

'ART. 2. lndépendammellt des peines correction·· 
nelles fixées par la loi du lor août 1905, en cas de 
tromperi~ ou de tentative de tromperie, seront punis. 
·des p'eines portées à l'article '13 !'le la dite loi, ceux " 
qui contreviendront" aux .dispositions de la pl'ésente loi 
ou à celles du règlement prévu pour son 'application_ 

ART. 3..- La présente loi est applicable à l'Algérie~ 
aux colonies, aux pays de protectorat et aux pays sous .,
mandat. 

La présente loi, délibérée et adoptée par le sénat 

'et par la chambre des députés, sera exécutée. comme 

loi de l'Etat. 


Fait à Paris, le 8 juillet 1934. 

ALBEl{T LEBRUN. 

Par le Président de la République: 

Le !/tillislre de l'agriculture, 
Henri QUEUILLE. 

R.etenues pour pensions, 

ARRETE No 543 proll1u./guallt aa Togo le décret du 
30 août 1"934 i'elatij ml recouvriimellt rie retenues' 
IJour pensiolls. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA' L~910N D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE. LA RtpUBLlQUE, 

Vu Je décret du 23 ma,ts 1021 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Corn,rnissaire de la République au Togo; 


Vu le décret du 30 aoflt 1934 relatif au recouvrement de 

retenues pour pensions; 


ARRETE: 

Al{TICLE UNIQUE. - Est promulgué dans le terri. 

toire du Togo placé Sous le mandat de la France le 

décret du 30 août 1934 relatif aU recouvrement de 

retenues PQur pensions. 


Lomé, le 25 octobre 1934. 

BOUROINE. 

LE Pl{ÉSIDENT DE LA RÉPUBLlQU.E FRANÇAIS.E, 

SUT le rapport des ministre-3 des finan.:es et de5 colonies; 

Vu le décref du 9 novémbre 1853 portant règlement" d'admi

nistration publique' pour l'exécution de la loi du 9 juin 18~3; 


Vu la loi du 14 avril 1924 portant réforme -du régime des 

pensions civiles; 


Vu le décret du 2 sept~mbre 1924 portant règJement œadmi~ 

nisfrafîon p~blique pour l'exécution de la JoÎ du 14 avril 1924 ~ 


20 
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Vu le décret- du 31 juillet t92:s. relatif à la retenue de 

-6 p. 100 pour pensions sur les 'traitements et allocatio'ns des 

'fondiollnaires civils; , 


Le conseil d'état entendu; 

, DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - A compter du 1er janvier 1935, 
les dispositions de l'article 1" du décret du 31 juil
let 1925 eess~nt d'être applicables aux traitements et 
allocations Il,assibles de la retenue de 6 p. 100 perçus 
pàr les fonctionnaires civils soumis au régime de la loi 
·du 14 avril 1924 et rémunérés sur les budgets des 
·colonies ou pays de protectorat et territoires sous 
mandat relevant du ministère des colonies. 

ART. 2. Ces traitements ou allocations sont par
. tés pou!'· le brut, dans les ordonnances et mandats et, 
"m' ces titres, il est fait mention spéciale des retenues 
·à exercer pour pension. 	 . i 

l,es comptables chargés du paiement de ces ordon-. 
nançes 	ou mandats les imputent en dépense pour leur' 
montant intégral et ils constatent en recette les rete
:nues opérées au compte budgétaire {(retenues pour 
pensions dviles et militaires' ». 

~ 

ART. 3. - Les ministres des finances et des colonies 
'sont chargés de l'exécution du présent décret; qui sera 
publié au journal offidel. 

Fait li 	Paris, le 30 août 1934. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le 	'Président de la· Répub}ique :. 

Le ministre d~s finl/nces, 
Germain MARTIN. 

Le ministre des colomes, 
Pierre 	 LAVAL. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

. Servic;e de fO'urrière 

1 
!ARRETE No 398 réglementant le tonctiormement de 

la fOllrrière dans le territoire du Togo. 

LE' GOUVERNEUR OES COLONIES, 
Of'f'rClER DE LA LÉGiON O'HONNEtJR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
-et les pouvoirs du Commissaire de fa République au Togo; 

Vu Parrêté du 17 novembre J921 rég1ementant le. fonction~ 
.bernent di.: la fourrière dans divers 'centre3 .du Togo; ensemble 
tous. textes le modifîant et notamment l'arrêté du. 9 janvier 
~92S; 

Vu l'arrêté du 22 octobre 1929 déterminant les tarifs 'des 
.(iroits de fourrière let fixant les conditions de perception; 

Vu J'arrêté du 26 'janvier 1928 réglementant la protection 
-et l'usage des voies p.ubliques;· . 

Le conseil cl/administration entendu; 
Sous réserve de,l'approb.ation minist.érieHc; 

ARRETE: .... 
ARTICLE PREMIER. ~ Dans tous les chefs-lieux de 

cercle et de subdivision du Territoire fonctionne un 
service 	de fourrière. 

ART. 2. -. Tous les animaux, voitures et autr·es 
obj~ts, trouvés à l'abandon SUr la voie' publique ou 
les marchés, sont conduits immédiatement à la four
rière établie à cet effet aux dits chefs-lieux. 

ART. 3. - Les animaux suspects de maladies conta- . 
gie'!.ses sont visités, dès leur entrée en fourrière par le 
vétérinaire, ou à SOn défaut par le médecin de l'hygiè
ne, qui décide s'ils doivent être immédiatement .abattus 
où mis en observation. 

L,orsqu'il s'agit d'un animal sùsceptible de mordre, 
l'administrateur du cercle ou le commissaire de police 
et, dans les subdivisions, le chéf de sul:idivision doit 
fournir au vétérinaire ou au médecin ëhargé de cet 
examen un rapport relatant les circonstances dans les
quelles l'animal a mordu, ainsi que l'identité des per
sonnes aiteintes. 

ART. 4. - Les animaux, voitures et autres objets mis 
en fourrière ne peuvent en sortir que sur le vu du 
récépissé délivré par l'agent spécial OÜ le comptable 
dû trésor constatant le paiement des droits de four-" 
r/llre.. Ces droits font l'objet d'un étilt de liquidation 
dressé par l'agent chargé de la fourrière. 

A.RT. 5. -'. A défaut de réclamation; et après un délai 
de huit jouni au plus, pour les animaux et de Un mois, 
pour les objets non périssables, le régisseur de la: four
rière, sur décision de l'autorité administrative, fait 
remise, aux fins de vente des animaux ou objets, au 
receveur des domaines ou à son délégué le comman
dant de cercle ou le fonctionnaire désigné par cèl.ui-ei. 

Les denrées périssables et les animaux de bass'é

cour doivent être vendus sans délai. 


Les chiens mis en fourrière et non réclamés sont, 

passé le délai imparti, abattus ou remis, sur sa deman

de, au médecin chargé du laboratoire d'hygiène. 


.,': ' 

ART. 6. La. vente est indiquée par affiches ou par 

tout autre moyen de publicité, au moins vingt quatre 

heures à l'avance saut pour les denrées périssables et 

les animaux de basse-cour qui sont vendus sans délai. 


Les acquéreurs paient 80/0 en sus du prix d'achat. 
Ce supplément re~résente : 


3% pour droits d',enregistrement; .. 

50/0 pour remise à.l'agent chargé de la vente; à char


ge pa~ lui de supporte~ les fr~is de criée et de publi- • 
cité. . 

ART. 7. - Le produit net de la vente, déduction 
. faite des frais de fourrière, de nourriture et de gar

diennage, est versé au trésor, au compte « service 
. local, dépôts divers » sauf 'le 'droit à restitution des 

propriétaires ou de leurs ayants-droits, qui devra 
s'exercer dans le délai 'd'un an à èompter' du jpur 

. '", J 

i 
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de 1; vente, Ce,délai passé, les sommes perçues seront 
définitivemeht acquises au Territoire, 

ART. 8, Les tarifs des frais' de fourrière, nourri
ture,' gardiennage et entretien sont ainsi fixés po1u 
tout le Territoire: 

Chevaux et bœufs: 5 frs. par jour et par animal; 
Mulets ânes: 3 frs, par jour et par-animal; 

'Chiens '-- moutons chèvres - porcs: 2 frs. par 
jour et par animal; 

Animaux de basse'cour: 1 fI'. par jour et par animal; 
Automobile~: 20 frs. par jour; , 
Motocyclettes: 5 frs, par jour; 
Bicyclettes: 2 ffS. par jour; 
Autres objets: 1 fI'. par jout. 
Ces tarifs sont indivisibles et toujours comptés pour 

une fraction entière qu~lle q!le soit la durée du séjour 
en fourrière. 

ART. 9. Les régisseurs de la fourrière sont dési
gnés par les' commandants de cercle. Ils tienne'nt un 
registre' d'entrée et de sortie. Pour la sortie; ils font 
référence à la 'quittance, s'il s'agit d'animaux ou objets 
retirés après paiement des droits, et au procès-verbal 
de vente, s'il s'agit d'animaux ,ou objets vendus aux 
enchères publiques. 

En regard de chaque article seront consignées les 
opérations auxquelles les saisies auront donné .lieIl>: 
date et prix' de vente, montant des frais', date etmon
tant des versements effectués au trésor, date de pres
cription des récla:iIiations. 

ART, 10. - Sont abrogées toutes dispOsitions anté
rieures notamment les arrêtés susvisés du 17 novembre 
1921, 9 janvier 1928 el 22 octobre 1929, 

ART. Il. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 26 juillet 1934. 

. BOUROINE. 

Approùvé par dépêche ministérielle .no 36 du 28 sep
tembre 1934. 

Enseignem"n~ ",ftlei'eI 

AR.R.ETE N° 536 abrogeant un article de l'arrêf4 du 
27 octobre 1933 réorganisant l'enseignement otliâel 
et maintefUJJ!t pour l'examen du certificat d'études 

'complémentaires de,l'awe 1934 les modalités'pré
vues par t'arrêté /t0 162 du 31 marli. 1931. 

LE GOUVERNEUR DES CO~0NlES, 

OFFIClER nE LA LtOlON D'HONNEUR, 

COMMISSAlRE DE LA RÉPUBLI<;lUE; 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les 'pouvoirs du Commissaire <le la' République.u Togo; 

i Vu l'arrêté nO 162 du 31 mars 1931 f.ixant les épreuve~ dl..., 
certificat d'études .complémentaîres; , . 

.. I! 
Vu l'arrêté du 27 .octobre 1933 réorganisant- l'enseign~mènt

! officiel au Togo; ensemble tous textes le modifian't; :f. 
Vu la décision en date du 9 août 1934 fixant les dates et 


1 lieux des examens et concours de la ~ession 1934; 

1 
1 Sur la proposition du chef de service de l'enseignement;,
1 

i ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est abrogé' l'article 19 de: 
l'arrêté susvisé du 27 octobre 1933, instituant, un eXa
men en vue de l'obtention du ({ certificat de scolarité 
élémentaire ". 

" 

ART. 2. A titre transitoire, l'examen' du certifi" 
cat d'études complémentaires d'e l'année 1934 s"effec-, 
tuera sHivanl les modalités fixées par l'arrêté susvi.sé:,' 
du 31 mars 1931.' 

ART. 3. ~ Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout oll besoin sera. 

Lomé, le 19 octobre, 1934. -, 
BOUROlNE~ 

• C()mmiss;on municipale 

AR.R.ETE No 540 fixant 'le date d'oUl'erlure et la 
durée de la session ordinaire de, novembre 1934 de 
la commission municipale de le ,commune mixte de 
Lomé. .' , ' ., 

LE OOUVERNEUR mœ COLONIES, 
OFFICIER DE LA LtOiON D'HONNEUR, ;, 

COMMISSAIRE DE LA ,REPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
, Vu l'arrêté du 20 novembre 1932 déterminant le mode.' de 
constitution, de fonctionnement, le 'régime administratif et 
financier -des communes-mixtes du Togo; ensemble tOlli! textes. 
modificatifs ultérjeurs; 

. Vu l Jarrêté du 20 novembre' 1932 podant eréation' de, la :1 
eommune-mixte de Lomé j 

Sur la proposition de l'administrateur~màire de Lomé; 

ÀRRETE: 

ARTICLE PREMIER.' La date d'ouverture de la. 
prochaine session ordinaire de la commission munici~ 
palè de la commune mixte de Lomé est fixée au sa, 
medi 3 novembre 1934, 

La dite session, ordInaire aura une durée de cinq 
, jours, 

ART.- 2. - L'administrateur-maire de Lom'é est char
gé de f;exécution du présent arrêté qui sera enregistr~. 
communi~ué et publié partout où besoin sera_ 

Lomé, le 24 octobre 1~34. 

BouROlNE. 

" 
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NOMI r\lATIONS, .MUTATIONS, ETC. 
cONcimNAf)lT LE· PERSONNEL 

ACTES DU GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 

DE L'A. O. F . 


• 

PERSONN.EL EUROPÉEN 

Réinlégralion 

.. 
1èr octobre 1934. M. VE(JfLLET Louis, chef de 

'di'§trîct principal après 6(j mois du cadre comOlun 

supérieur des 'thenlÎns de fer de, l'A. O. F-, en s~rvice 

détaché,au Togo, dans les conditiolls de l'artide 59 de 


. l'arrêté du 17 mai 1922, depuis le 13 octobre 1920, est 

réintégré dans les cadres pour compter de la veille du 

jour de son emharquement à destination de Ja coJOnie. 


ACTES DU' POUVOIR LOÇAL 

Alfeclalions 

Par décisons des: 

13 octobre 1934. Les médecins commandan ts 
LEscoNNuc et URVOIS~ nouvellemeot désignés' pour 
servir au TerrÎtoire, attendus. à Lomé vers le 18 octo
bre 1934 par le sIs Ban/ora sont" mis à la disposition 
du chef du service de s~lnté. 

16 octobre 1934. ~ M. le médecin commandant 
LESCONNEC, mis à la" dispositi6lI1 du chef du service 
de santé pa,rdécision n' 688 du 13 octobre 1934, est 
no"mmé méd(':~;n'chef de la circonscription sanitaire 

"d'Anécho"de l'hôpital spéciaJ de Z4bé 1 agent ordinaire 
de la santé à Anécho, inspecteur des viandes de bou
cherie ~Iu cercle, chef du bureau de démogn\phie du 
Territoire,et chargé de la visite médicale du pe;rsonnel 
~es chemins de fer à Allécho, en remplacement du 
médecin lieutenant JOURNE. 

Il aura droit, en ces qualités. aux indemnités prévues 
au tableau annexé à rarrêté du 20 mai 1933. 

M. le médecÎn lieutenantJQURNE, médecin"chef de la 
circonscription sanitaire d'Anécho; est nommé méde~ 
cin-ch~f de.la circonscription sanitaire de Sokotlé, ins
pecteur des viandes de boucherie du cercle et obser
vateur météorologiste de la station clirnatologique de 
Soko.dë en r6'nlpJacement du médecin auxiliaire prin~ 
cipal DOMINJQUE "Hospice. 

Il al!!fl qroit, en ces qualités. aux indemnités prévues 
au table.3u annexé à l'arrêté du 20 mai 1933. 

Le méqecin ~uxHiaire principal DO.\UNJQUE Hospice, 
chnrgé' de là ôrconscr.iptiôn sanitaire de Sokodé, est 
·affecté à l'hôpital de Lomé. 

1. 
1:
Il:. :\1. le médecin èommandant'URVOISI.. mis à la dis_po

sition du chef du service de sHnté par dédsiou n" 688 
en date du 13 octqbre 1934J est nommé médecin-chef 
de la formation sanitaire de Lomé, cÎ18rgé des consui

1 

1: tations des chefs de service, des membres cl_u gouvel' 
:1 nement ~t de leur famille. 

Il est en Outre chargé du service de radiologie de 
l'hôpital et de la visite médicale du personnel des 
c~emins de fer à LOlU.é; il aura droit, en ces quaJités, 
aux indemnités prévues au têlbleau annexé à l'arrêté 
d II 20 mai 1933. 

M. Je médecin cap~taine SEGJ:\LEN, en service à l'hôpi
tal file Lomé, est nommé médecin-chef de la cirrons.. 

, cription snnitaire cl' Atakpml1é. inspecteur des viandes 
!!' de boucherie du cercJe. observateu r météorologique 

de la station climatologique d'Atakpamé et chargé de 
la visite médicale du personnel des chemins de fer à 
Atakpamé. • 

Il aura droit. en ces qualités, aux indemnités prévues 
au tableau annexé il Parrêté du 20 mai 1933 . 

19 octobre 1934. M. TOQUÉ Louis, contrôleur cie 
3e classe du radre nlétropoHtain des douanes)·est nom
mé chef du service des" douanes par intérim, en rem
placement de M~ BARBARROtJX, vérificateur principal 
de 3e classe des d"ouanes, titulaire d'un congé de 
convalescence. 

23 octobre 19}4.' ~ M. DASSONVILLE Jean, adjoint cie 
2" classe des services civils du Togo, retour de congé, 
attendu à Lomé vers le 24 octobre 1934, par sis Amé
rique, est mis à la disposition (le l'administrateur en 
chef des colonies, comnmndtmt le cercle de Lomé. en 
remplacement nunlérique de M. DARNOJ5 Marc, adjoint 
de 2'" classe des services' civils, en -instance de dépa,rt. 

cong•• - Passages 

Par décisions des ~ 

10ootobr.e 1934. - Un congé administratif de 6 mois 
pour en jouir il Samadet (Landes), est accordé à 
M: LARRERE Joseph, commis principal de 4c' classe de 
la trésorerie du Togo. qui compte 24 q-lois 6 jours de 
séjour consécutifs dans le Tetritoire. . "

Un passage pour la France en 1re classe, 2P catégorie, 
lui est en outre délivré sul' le p.aquebot Amérique 
attendu à Lomé vers le 6 novembre 1934. 

• 

12 octobre 1934. - Un congé de convalescence cie 
6' mois p()Ur en jouir 12 phice Vincent Raspeil à 
Toulon-sur-Mer (Var), est accordé à M. BARBARROU~, 
vérificateur principal des douanes. 
" Un passage pour la France 1u1 est outre délivré en 
1re classe, 21' catégorie, sur le paquebot Hoggar a-tten
du à Lomé vers 13 octobre 1934. 

M. BAR8ARROUX remplit.Ies conditions requises pour 
pouvoir préte~dre à ln gratuité du pa~sage de sa famille, 
lors de son rètour à la colonie. . ~" 

http:table.3u
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f6 octobre 1!!34. - Une réquisltion de passage de 
3eretOUr par anticipation, en 2" classe, catégorie, 

de Lomé à Marseille, sur le pàquebpt Hanfora"attendu 
à L?~lé v~rs le 29 octobre 1934, est accordée à Madame 
-PAl,LARES. -ainsi qu'à ses 3 enrants âgés de 9 1 8 et 5 uns, 
famille d'un 'instituteur de 3e classe du cadre local du 
Togo, se rendant il Narbonne (Aude), 7 ~ventle des 
Pyrénées. 

19 octobre 1934. Un congé de fin de contrat de 
6 mojs, pO!lf en jouir chez Mnle FRU'fEAU, 7 f.ue Bte,;in 
·à Paris (XIVe) est accordé à MUe MARCAJOUR Simone, 
-surintendante d'assistance socinIe contractuelle. 
U~ passage pOU'{" la France en 2e classe, 3e catégorie, 

luÎ est en outre accordé su r .5/5 Canada attendu à 
Lomé v.ers le 26 novembre 1934. 

Mlle MARCAJOUR est autorisée à ",s'arrêter à Casa
"blanca. 

Son "congé co:Uptera du jour de l'arrivée il 'Marseille 
du sis' Canada sur lequel ~lIe est autorisée à s'em
barquer. 

•
~3 octobre 1934 . ....; Un congé admirristratif de 6 nlois 

pour en jouir 50 rue Gambetta 11 Toulouse (Hte, Garon
"ne}. est accordé à M. DARSOIS Mace, adjoint de 2'" classe 
des services civils du. Togo qui compte 24 mois 8 jours 
de séjour con.sécutifs dans le Territoire. 

Un passage pour la France en 2'" classe, 3e categorie, 
lui est en outre 'délivré sur le paquebot Brazza aHen
duà Lomé.vers le 20·uovembre 1934. 

Licenciements 
Par décisîon du ! 

16 o!"tobre 1934. - Le conducteur d'automobiles 
auxiliaire MITRONOUGNA~' WUINOU Olivier, est licencié 
de soo emploi, pour compter du 20 octobre 1934, pour 

'insuffisance professionnelle. 

" Par a rrêté" du : 

23 octobre 1934. 
Joseph; est licencié de son empjoi~ pour inaptitude 
physique. pour compter du 15 octobre 1934. 

. Une indemnité d,e 408 fr. 33, égale 1I:uo mois de solde 
de présence nette"jmputable s~r les crédits du chapitre 

'qui supporte sa solde, est accordée à j'infirmÎer GOUDELE 

Joseph. 

Démi~sion ~ 
Par déCisio'n du: 

13 octobre 1-934. Est acceptée, pour compter du 
7 octobre 1934-; la démission de son emploi offerte par 
'M. GOl\'1EZ COfilLAN ~obert~ moniteur de 61l classe stagiaire 
de la InissÎon catholique, en service à Noépé. 

• 
Affectations - Mutations < 

Par décision du : 

10 octobre 1934.· - Le m~canicièn conducte,"'r de 
3~ classe A~'lousspV AFANOU Ambrois~, èri service à Soko
dé, est mis il la disposition du chef du garage centraL 

Il. l:e mécanicien conducteu ..·de5~dasse BOGô!"loU "APO,·. 
est affecté au cercIe de Sokodé, en remplacement du 
m€t=anicien conducteur AFANOU Ambroise, 

"Le mécanièien conducteur de 4" classe FOL1:,V 

mécanicien, 
créasus, est mis il l~ disposition du comnia-ndant- de, 
cercle de Sokodé, en relllpIacenlent du 
conducteur de Se classe, HOLLOR Emmanuel, 
affecté pour ordre au garage·central à Lomé. 

Par arrêté du : 

20 octobre 1934. - Les mutat{ons suivantes 
prononcées dans le. personnef indigène'des P.T.T. 
" PEREIRA, "Eusèbe, comnlÎs' de 3~ classe: gér'ant du 
bureau d" poste de Palimé est nommé gérant du ~ure".I' 
de poste d'Atakpâmé en rempwcement du comniis" 
ln classe des P.T.T. AMEGA Théodore. 

BONIN Calixte, conlmis de 5 e 'ciasse est no;nmé or,o.Vil
soirement gé'rant du bureau ,de PaUmé en reml'",ç~,-, 
ment ducommisde3"classedes P.~.T. PEREIRA Eusèbe 
affecté 11 Atakpamé. 

Par décisions des: 

24 octobre 1934. -- Le recevetir de train'de 7" class/>·· 
CADASSOU Norbert, chef de gare de BlItta, est chargé 
cumulativement avec ses fonctions. du service. postal 
et du transit du service)ocaJ à Blitta, en rempla>cement 
,du facte~lr ent~gistreur de 1re:, classe 'vm"IRA Marce1Hn" 
~ffecté à une autre gare. 

Il perceyra, en cette qualité, les ind~mnités de fonc
tions· prévues au table~HI n° 1 atlnexé à l'arrêté du 
20 mai 1933.. 

10 octobre 1934. - Les mutations suivantes sont 
prononcées dans le personnel des postes et télégraphes': 

l' - CAPOCHICH! Marc, facteur de 2' classe des P.T.T. 
du bureau d'Atakpanlé est affecté à Pa1imé en rem
placement du facteur Cumoz'o. ~Iean, sU$p"endu de ,ses 
fonctions, 

20 
- KOKOU EI11Ill'Ulluel. surgeilh~nt auxiliaire des 

p, T. T. de 1" classe tlu bureau de PaJ.imé est' affecté 
,à Atakpamé. 

3' - DÉo-u ASSA.UA sllrveillant de 3' classe des P.T.T, 
du bureau d'Atakpamé est appeJé ft çOlùinuer '~es 
services:"à PaUmé eri l;emplHcemc;nt nu'mérique du'sur
veillant KOKOU. ~ 

18 octobre 1934. Le commis 'dt: 1"" ~las~e d'y' cadre, 
local cles P. T. T, A~1F.GA" Théodore,> eo sèrvîce au 
bureau. d'Atakpamé•.est nommé à 'titre provisoire, gé
rant de ce bureau, pour" compter. du 17 octobre 1934, 
en renlplaceme-nt du commjs prinCipal du cadre seçon
daire des P. T. T. de· l'A .. Q.F.·QUIlNU", Sébastien,sus

. pendu de ses f~tlctions. " 

Congés _ Permissions> '. 

Par décisions des: ' . 
12 octobre 1934. - Une permission de 4 jours, ayec 

traitement, du nau 20 octobre 1934 inclus, est açcordée 
, au commis d'administratiôn de 5'" classc"KouÉ Herman! 
en service au bureau des finance~. POUf. en jouh 
à Lomé. 
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16 octobre 1934. - Un -congé de 30 jours, sans solde, 
pour atlair~'personnelle,"du 17 octobre au 15 novembre 
J934 inclus,. est ·accordé au commis d'administra+ion 
de 8~ classe LO"KO A,ll1ert, du cabinet d"u Commissaire 
de là, ~épublique, pour e~} jouir à Gr~nd~Popo 
(DahomeyJ- < 

t8 octobre 1934, ....;... Sont accordés, avec traitement 
des congés de : 

30 joùrs, du 1" au 30 novembre 1934 inclus, au 
commis d'administration' de 3- dasse GNASSOUNNOU.. 

Victor, 'en service au chel'nin de fer (voie etbfitiments), 
pour en joûi~ au Territoire; 
... 30 jours,. du 1" ~u 30 novembre "1934 indus, au 
su"rveillnnt auxiliaÎre des P. T. T. de 3' classe T":"fllvl 
l'iare r en serv:ice à Lü·rné. pour en jouir au'Ter~itoire~ . 

19 octobre -1934__. Un congé de maternité de 2 mois, 
~ ':avec traiteme"nt, du 25 octobre au 25 décembre 1934 

.incl'us, est accordé à i\tmt': Félicienne KpoN'ro~ 'QUA,M

DESsou,,'née Lima, sage-femme auxi1iaire de 2~ classe 
de l'A', O. 'F .• ;" service à Lama·Kara, pour en jouir 
à LaIlla-Kara. 

Sont accordés. avec'traitement, des congés de'; 

30 jonrs. du 1" au30 novembre 1934 inclus, Il ('ou~rier 
de 4~ classe êtes chemins de fer' AMADOU Joseph, en 
s,ervice à Lomé. pour en jouir à Atakpamé; 

30 jours, du 1u .a~. 30 novembre 1934 inclus, à l'ouvrier 
de 5~ classe des c.hemins de fer. KL.OlJ'VI, en sei'vice à 
Lo'mé, pour en jouir il Agou (cercle de I<louto). 

Suspensiôns de fonctions 

- Par décision du : 

10 octObre 1934. - Le facteur auxiliaire des P_ T. T_ 
,de 2~ classe CHJBOZO Jean. du bureau de, Palimé l 

{ncu)pé de vol ~st. suspendu de ses f,?nctions pour 
:Compter du 7octobre 1934. 

Par arrêté du : 

12 octobre 1934_ L'infirmier de, 4~ classe M.Evl 
Vincent, est suspendu de s.es fonctions pour<::compter 
<lu 13 octobre 1934. 

Cet agent est affecté pour ordre à Lomé_ 

-Par décision du : 

16- octobre 1934_ - Le commis principal du cadTe 
spécial des P. T. T. de l'A.O_P. QUENUM ZANGBÊ!>É 
Sébastien, est provisoirement suspendu de ses fonctions' 
pour compter du 16 octobre 1934. 

Pàr arrêté du : 

20 octobre 193~. - So-nt suspendus de leurs -fonctions 
pour compter du 19 octobre 1934, les agents indigènes 
dont les'noms suivent: 

AlIEGA Théodore, commis de 1" classe des P.T. T., 
KpONSSOU Bertin, commis de 4" classe des P. T. T., 

tous;deux 'en sed'ice à Atakpamé, 

Sanctions dil;ciplinaires 

Pm: déci;,ion~ deR: 

JO oétobre 1934. -- Une punition de 10 jours de 
suspension de sorde est inHigée âu mécanicien-con
ducteur de 5c classe HOU..OR Emman'uel, en serviee au 
cercle de Sokod.é, pour incapacité professionueHe et 
mauvaise lUnnière de c;ervir. 

16 octobre 1934. Une pu nition de 8 jours de retenue 
de solde est infligée au eanotier de 1"" classe KOSSOKO 

A~lÉGANSHŒ, en' service au wharf. pour le motifSUIvant : 

« négligence et manque' d'HutOrité ayant entraîné lu 
perte accidentelle de matériel » . 

. 
U~e punidon de 8 jour:s de suspensioD de solde 

est infligée au pointeur de 7~ classe KOUSSAWO Antoine, 
.en service au wharf, pour le motif suivant: (( mallva,ise 
volonté dans son travail )). 

20 oçtobre 1934, -- Une punition de-4 jours de sus
pension de solde est infligée au lI1"écanicjen~conduc"~( ur 
de' 3 e dnsse WILLIAM Frantz~' pour m.anque d!entretîen 
de la voiture Delaunay T. T. 85,-- aftectée HU chef du 
ser,:ice de santé. 

Témoignage olJl"iel de satisfaction 

Par décision du : 

- 23 octobre 1934. -" Un témoignage officiel de satis
faction est accordé au, moniteur de 5" drisse de Fensei· 
gnemenfoffié"ie' kKAKPO Théophile, en servÎ~e à l'éeole 
de villag~' d-l"- Daye-Apéyéme (cercle de J(louto), pOllT 
ses efforts"en mntière ,de vu1garisation' agricole, et 
notHmment la création ,rune importante pépinière de 
café. 

Îndemnités de transport 

Par décisions des: 

20 octobrc_1934. Le bénéfice de \',ndetnnité repré-, 
sentative fixe ~e transport de 6 francs par mois prévue 

. 	par les arrêtés d-es 14 fév rier et 31 mai 1934, CR! accordé 
au p~anton de ~ classe PADONOU Mauriee, en servièe, 
à la 'direction du chemin de fer à ·Lomé. 

24 octobre 1934_ - Le bénéflce'-de l'indemnité repré
sentative:fixe ç1e tran'sport de 6 fra',Jcs par m,ois prévue 
par les arrêtés des 14 février et 31 filai 1934 est accordé 
au "survpiJlant ,auxiliaire .des P . .'T. T. LANTA!'tt ,ALI' en 
sen'ice ~ Pa limé (cerel,: de, Klouto), 

FORCES DE POLICE

1" -, CO!J1pagnie de ,nitiee .

Nominations 

'fIar arrêté du : 

16 octobre 1934. - -Sont nommés miliciens de 
1'· classe à compter du 1er novembre 1934, Jes miliciens 
stagiaires de la catégorie B dont les noms suivent: 

LAGBESSl, N" MIe Mj315/R T _ de la portion centrale 
de Lomé_ 
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PAK!NDA.i, N' ]1'1.1.. M/300/B. T. de la portion centrale 
de Lomé. ' 

A!,ODA, N' M/318/B. T. de la portion centrale de 
Lomé. 
DA~RE, 'N" M/301/B. T. de la portion centrale' de 

LOIué. 

Mutallons 

Sont admis à passer dan~ la garde indigène et f<lyés 
des conti"ôtes de la conlpagnÎe de milice pour conlpter 
du 1e.. novembre -1934, les miliciens de in classe doht 
les 'noms suivent: 

LAGRESSI, N" Mie M/3t5/B. T. de la portion centrale 
de 10mé. 

PAK[NDA,y, N' Mie M/300/B. T. de la portion centraie . 
de Lomé, . 

AKOOA, N' l'tiC M!31B/B, 'r, de la portion centrale· 
de Lomé, 

DARRE, N' MIe M/301/B, T. d" la portion centrale 
de Loïné. 

2" - Garde t'I/d/gène : 

Congé 

Un congé ~le 30 jours avec solde de présence)·à 
prendre en deux foi;, du 16 au 30 octobre et du 16 au 
30 décembre 1934, est accordé il l'adjudant,chef O"'AR 
N~Dl.o\YB, r"I" 1\1 le 67, du peloton de Lomé pour cn jouir 
à Lomé. " 

, Liçenciements 

a) Sont licenciés pou r inaptitude physique à compter 
du 1" novembre 1934 : 

l' - Louss, brigildier de 2" classe, N° Mle89, du pelo
ton d'Atakpamé, 	 • 

Une11ldetnnité dê licenciement égale à 2 mois de 
solde de présence 'est accordée à rioté'ressé en vertu 
de l'article 6 de l'arrêté N" 66 du 31 janvier 1934, 

2' - TOUSSOUGBE, garde de 2' classe, W MIe 972, du 
peloton d'A'akpamé, 
Un~ indemnité de licenciement égale à un mois de 

solde de pr~sence est accordée à l'intéressé en vertu 
de l'article 6 de l'a~rêté N" 66 du 31 janvier 1934. 

b) La gratuité du tt"ansport est en outre accordée 
aux intéressés et leurs familles: pour rejoindre leurs 
foyers. 

Mutatibns 

a) Sont affectés à compter du 1er novembre 1934 : 

au !Je/olon d'AnécllO : 

HENO[J, garde de 2' classe, N" )lUe 985, du peloton 
de dépôt. . 

au pe/otoll d'Atakpamé: 

A,'"DOU, brigadier-chef de 1" classe, N° MIe 149, (Ju 
'peloton de Mango. 

au peloton de dépôt (Lomé) : 

'IssouFou, brigadier-chef de 2' dasse, N' MIe 59, du 
peloton d'Anécho~ 

h) Les: intéressés sonfautorisés à se faire accompa
,gner de leùrs fmlliHes au cours de leur 'déplacement.. 

c) Sont adnlis dans la/garde indigène comme g(lrdes .. 
de 2~ classe) pour compter -du 1~~ novembre 1934, con- . 
formément aux dispositions de ra~ttc]e 4 de l'arrêté 
N' 467 du 15 août 193~,les ex-miliciens <lont les noms 
SUIvent z 

LAGBHSSI, gôxde 2e classe, N° :\'lIe tOO3, ex~milici!!n 


1'" classe de la P~C. Lomé, (affecté le dit jour au peloton 

de dépôt) (Lomé). . 


PAKINDA.U, garde '2· classe, N° Mie 1004, ex-I'nilicien 
'1" classe de la P,C. Lomé, (all'ecté le dit jour au peloton 
de dépôt) (Lomé.).. 

AKODA, garde 2<1 classe, N" MIe 1005. ex-milicien 
1" classe de la P,C. Lomé, (affecté le dit jour au peloton 
de dépôt) (Lonié). 

DABRE, garde 2< c1"sse, N° MIe 1006, ex-milicien 
1" classe dela P. C, Lomé, (affecté le dit jour au pelo
ton de dépôt) (Lomé). 

ENSEIGNEMENT 

Concours d~adnii8sion au COurs complémentaire 

Par décision du ! 

19 octobre 1934. - Le concours d'admission en 
année préparatoire du cours complémentaire aura 
lieu le 3 décembre 1934, il 7 h. 30 dans les locaux du 
cou;s._compli~nentaire'. 

Le nombre de places mises au concours est fixé à 
douze.~ 

Diplôme de sortie de récole professionnelle de Sokcdé 

Par décision du : 

22 octobre 1934. La commÎssion, prévue à l'arti~ 
cie 8 de l'arrêté du 15 mars 1934, chargée de la 
correction des épreuves de l'examen de sortie de l''éco(e 
professionnelle. de Sokodé (session 1934), est ainsô 
composée; 
M. 	M. ESl'ASSY, ingénieur, chef du service des travaux 

publics p, r. . Préside"t 
IMBERT, chef du service de l'ensei- \ 

gnement, 1 
AQÙEREBURU. 	 directeur de récole 

régionale 'de Sokodé, 
LHUJSSrER. chef ouvrier' des tr:avaux Membres 

publics. directeur de l'éc~le pro~ 
fessionnelle de Sokod", 

FALSCHAU, chef d'atelier de forges. 

E~amen 	de p~ssage à .·école professionne.lle de Sokodé 

Par déeision du : 

22 octobre 1934. - Les moniteurs et instituteurs 
indigènes dont les noms suivent sont désignés comme 
membres de la commission d1exanlen prévue par 
l'article 6 de l'arrêté du 15 mars 1934 : 

FALSCHAU Gérard, m,aître:..ouvrier des T. P .• chef 
d'ateHer de forges, moniteur à l'école profes::.jonneUe 
de Sokodé; 
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ASSOGBA. mHÎtre~ouYrier dès t"aVHUX publics,- chef 
(rateBel' de lrienuiserie. ll1oniteu'r il PécoJe profession
nelle de Sokodé; 

TEKOUE, instituteur du eentre scolaire de Sokodé; 
1\1.0REIRA. instituteur_du centre scolaire de Sokodé. 

SeC:OUTS 

Par décision du': 

20 octobre 1934. -.:..... Un Seeou rs' de trois cent quinze 
francs (315,00) est accordé il J'élève AYIH Frédéric, 
origlpaire. du Togo, acttl~nement ù·l'école WILLlAl'll

POl'iTY. 

'La .dépense sera imputée du chapitre XIV, arti 
cle 3, p.ragraphe l, hudget local, exercice '1934.. 

DOMAINES 

Avis de demandes d'~mmatriculation 

au liure foncier du cercle de Lomé 

Suivant réquisition. n" 938, déposé" le 16 octobre 1934 
le sieur HeJcias da Costa Soarès! professsion de pro
priétaire) demf.'urant et domiciJié ft Porto~Novo 

. (Dahomey) agissant _. en vertu du pouvoÎ r régulier
comme llHllldatail'e des sieurs et dames: 

1e 
- Thérèse Trézise, sans profession demeurânt 

à Lomé. épouse divol'cée du sieur Eugène Lebrun', 
2" .- John Trézise, sans profession demeurant 

à Lomé. 
3" - Vicentla Trézise. sans profession demeurant 

à Lomé. 
4" - James Tréûse" empJoyé de commerce.demeu

rant à Minn" (Nigeri.). 
50 - -lg'natlo Trézise, employé auxiliaire à {'ensei

gnement demeuI'unt à Lon~é. 
6e ~ Francisco T,"ézÎJ;,e. sans profession dcmeuran~ 

à Lom,é. 
Les einq derniers ayant capacité suffisante aux fins 

des présentes, conformément à leur statut personnel 
'indigène. comme majeurs: non interdits. 

La darI1e Thérèse Trézlse a acquis la nationalité !! 
française par son mariage et l'a conservée nonobstant 
le divorce, a demandé ('immatriculation au llvr'e foncier 
du' cercle de Lomé , d'un immeuhle urbain, en partie 
bâte consistant en ~n terrain en forme de quadrilatère 
irrégulier portant ~diverses constructions.' à usage 
d'habitation de boutiques et annexes, construites en 
briques de ciment7 couvertes eri tôles d~une contenance 
totale de 14 ares 51 èentiares situé il Lomé. quartier n"2; 

..... (cercle de LOIué). et borné au nord, par la rue du 
',1 \~ 	 lieutenant Thomplion, il J'ouest par terrain il Ahyee et 

par terrain m:~x héritiers Trézise, il l'est par la rue 
d'Amutivé, au sud par l!avenue Foch. 

n déclare que ledit immeuble appartiènt à ses 
mandants et n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns 
droits ou charges réels, ~ctuels ou éventuels. 

Suivant réquisiti'on. n" 939, déposée le 16 octohre 1934 
le siyur Helcias da Costa SO~\f~s. profession' de proprié-

taire_, demeurant et domidlié ft Porto-Novo (Dahomey), 
agissant en vertu du pouvorr réguli~r comme manda
taire des sieurs et dames: 

1q 
- Thérèse TrézÎse, sans profession demeurant il 

'L-omé r épouse divorcée du sieur Eugène Lebrun. 
2" - John Trézise. sans profession demeurant il 

Lomé. 
3" - Vicentia Trézise f snns profession demeurant 

il Lomé. 
4° - James Trézise, emploré de commerce demeu

rant il Minna (Nigeria). 
5" - Ignatio Tréz!se, employé auxiliaire li l'ensei. 

gnement demeul'ant à Lomé. 
6" - Francisco Trézise 1 sans professio'n -demeurant 

il LOtué. 
Les cinq -derniers ayant capacité suffisante aux fins 

des 	présentes, .conformément à leur statut personnel' 
indigène. comme majeurs non interdits. 

L.a dame Thérèse TI',ézise a acquIs la na.tiomdité 
française p~r s9n mariage et l'a conservée nonob
stant Je divorce, a demandé l'imnlutriculation au livre 
foncier du cercle de Lomé, d'un' immeuhle urbain. 
non bâti. en dur. consistant en un terrain en forme de 
quadrilatère 'irrégulier portant des constructions en \ 
terre de barre à usage d'habitation, d'une contenance 1 
totale de 2 ares 83 cèntiares situé à Lomé quartier n~2. '\ 
(~ercIe de Lomé). et borné au nord pur la rue du lieute
nant Thompson, à l'est.pal"terraÎn aux héritiers Trézise, 
au sud et à l'ouest par terrain à Ahyee, 
. 11 déclare que ledit immeuble appartient ft ses man
dantset n'est, à sa connaissance. grevé d'auc;uns droits 
ou charg-es réels. actuels ou éventu~ls. 

ail 	livre foucier dll cercle d'A nicho 

Suivant réquisition n' 940. déposée le 16 octohrj! 1934 
le sieur Helcias da Costa SO:i1l'ès, profession de pro': 
priétriire, demeurant et domicilié à Porto-N'{}vo~ 
(Dahomey), agissant en vertu du po-uvoir régulier 
en qualité de mandataire des sieurs et daines: 

10' Thérèse Trézlse, sans profe$sion demeurant à 
Lomé .. épouse diyorcée du sieur Eugène Lebrun. 

2<> - John Trézise. Sans profession demeurant à 
Lomé, 

~o _ Vicentin Trézise, sans profession demeurant à 
Lomé, 

4° James Trézise, employé de commerce demeu
rant à Minna (Nigeria), 

5'" [gnaÙo Tl"éûse, e,mployé auxiliaii'~'à l'ensei
gnement demeurant ft Lomé, " 

60 ~~ Fr~ncisco Trézise, sans professiol,1 demeurant 
à Lomé. 

Les cinq derniers ayant t;apacité suffisante aux fins. 
des présentes. eonformément à leur ·st~tut personnel 
indigène. conlme maièurs' non interdits·, 

La dame Thérèse 'Trézise, a a"cquis la nationalité 
française par son mariage. et l'a conservée nonobstant 
lé divorce, a del;l1andé l'immatriculation au, livre 
foncier du cercle q'Al)écho J d'un immeuble urbain, 
en partie bâti, consistant en un terra'În en forme de 

(1 

polygone irrégulier -portant des constructions en 
dur. à usage d'habitation, d'une contenance de 7 ares 
06 centiares' situé à Anëc~o. quartier Ap1ayihoJ<:crcle 
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<f.~Anécho), et }jDrné ~\U'nord par la rue de la lagune •.à 
l'est et au suù· par terrnin ù' d'Almeida, à l'ouest par 
terrain à '\lilson.' 

Il déclare que led)t immeuble appartient à ses man
d.an,ts et q'est~ à sa connaissance,' grevé d'aucuns droits 
.ou charges réels, actuels pu' éventuels. 

au livre foncier du c~rcle (le Sokodé 

Suivant réquisition, n° '941, déposée le 16 octobre 
1934, le sieur Palanga, profession de chef supérieur 
.deS; Cabrais t demeurant et ·domicilié à L:ul1u-Kara J 

~ ',agissant en son nom et pour Son compt~ pc'rsonnel, a 
demandé l'immatriculation au livre foncier du cercle 
<le Sokodé. d'un -immeuble iu~al, non bâtît consis
tant en un terrain en. for'me de polygone irrégulier 
d'une contenance totale de 10 hectares 78 ares 03 c~n
tiares situé à Lama-Kara, chef lieu de la subdivision, 
(c;rcle de Sokodé), ~t bOl'né 'de toutes parts par des 
terrains appanenant audit chef PaJangà et traversé par 
un sen~ier. 

I~ déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est. 
A .sn connaissance. grevé d'aucuns droits ou charges 
.réels, actuels ou éventuels. 

au livre fon-cier tlu cercle de Klouto 

Suivant réquisition, n' 942, déposée le 24 octobre 1934 
le sieur 'Stephen Satchie, pl"ofes~ion de cu.ltivateur, 
demeurant et domicilié à Mayondi-Klo, (""rcle de 
Klouto), agissaI1t en son' nom. et pour son- compte 
persotl,nel en qualité de propriétaire, a demandé l'im
matriculation au Hvre foncier du cercIe de Klouto t 

d'lIn immeuL1le rluut nou b4iti. con'sistant eIl un 
terrain de culture en forme de polygpne irrégu~ier, 
d'une contenance totale de 5 hectares 03 arcs, situé à 
Mayondi-Klo, (cercle de Klouto), et borné ail nord par 
Je ruisseau (( Adetol~gbé ». au nord-~st et à l'est p;lr un 

terrain au s"'ieur Deku AgbeH, au srid par terrain à.\ 
Adayi7 à l'ouest par tèrrai-n à AmedekagbJé. ~.:; 

Il déclare que Jedit immeuble lui appartient et n'est" 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits/ou charges 
réels. actuels-ou éventuels. 

Toutes personnes intéressées sont admises à former"" 
opposition aux présentes immatriculations, èsmainsdu 
conservateur soussigné. dans Je délai de trois mois,"' 
il c-o'mpter de raffi~hage des présents avis, qui aura lieu:· 
incessamment en l'auditoire du tribu~al civil de Lomé',', . 

Le conserva/eur de lajJrojJriétéfoncière, " 
PEYROTTES., ' 

AVIS AUX NAVIGATEURS 

Ntl 69 Le gouverneur de la GolO Coast signale,,,:, 
pour communication aux navires qui escaleraient dans., 
le port d'Accra, que le sis Wllkama a perdu le 7'août, 
son ancre et 24 brasses de chaine dans la rade d~Ac'cra ~, 

" ' 

et dans la position suivante: 
Phare d'Accra 306 degrés 
Château de Christianborg 35 degrés 

AVIS AUX DÉTENTE,URS 


DE POSTES PRIVÉS DE T., S. F. 


L'adm~nistration rappelle aux particuliers déten
teurs de postes récepteurs de T. S, F. l'obligation où 
ils sont de se conformer aux dispositions de l'arrêté 
du 28 janvier 1930, pour la déclaration de 1. mutation 
de leurs postes. 

NÉCROLOGIE 

Le Commissaire de la République a lé regret de 
faire part du décèsde l'interprète de· 1'0 classe ~ARTEt;OT 
Bénédict, survenu le 12 octobre 1934" Atakpamé.' 

• 
• 

, " 
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PARTIE NON OFFICIELLE 

« • L'Administration du' Territoire dé.clare 

décliner toutes responsabilités à que/que litre 
qile ce soit à 'raison des ·textes insé.rés dans 
ia~partie non officielle. » 

Etude de' M' Henri PatrauZ!; Notaire à Lomé (Togo) 

VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUi1>S 

des biens dépendant de la faillite de la société 
des établissements A. LECO~TE. 

·A la requête de Mr. Jean REMPLER, syndic defailli· 
es. demeurnnf'à Paris~ 10 Rue Monsieur Je· Prince. 

Le SAMEDI ,15 'DÉCEMBRE 1934 à 10 heu~es du 
m3tin, en J'étude de Me Henri PAl'RAULT, Notairè à. 
Lomé t i~ sera procédé à la vente aux enchères publi
ques au plus offrant et dernier enchérisseur de! 

l' - Le dreit à un bail censenti par Mr. Thimothée 
Anthony, propriétaire il 'Lomé,· HUX ÉtabHsselll~nts 
A. Lecomte, pour une durée de 25 années quj ont com~ 
'nlencé à courir le 1er Juillet 1929, pour prenrlre nn Je 
30 Juin 1954, de deux terrains sis à Palimé, le 1" objet 
du. Titre fonder N" 70 du cercle de Klouto, consistant 
en un' terrain urbai~ en .forme de quadrilatère irrégu
lier l d,'une supe~fi.de de tO ar~s, 16 centiares, le 2e objet 
du titre foncier N° '1 du nlême cercIe, consistant en 
un terrain urbain en "forme de ,polygone irr~guJjer, 
d'une superficie de 19 ares, 60 centiares. 

2° - Un immeuble à étages, construit en dur, couvert 
en tôles onduJées, à l'usage d'~abitation et à J'usage 
commercial, deux' magasins également construits en 
dur, cQuVerts en fôle's on"dulées, d 1une .superficie cha
cun de 240·m2 .; ,deux séchoirs à cacao, le tout construit 
sur les"terrain ci-dessus désignés. ainsi que Je droit de 
superficie pour les dits Îmmeuble's consenti aux Établis
sements A. Lecomte par M. Thimothéo Anthony. 
suivant contrat de bail au 8 Juin 1929. 

MISE À PRIX 
. Vingt cinq millç francs, ci 25.000 

En outr.e l'adjudicataire devra se c'onfortner aux 
dauses et conditions du cahier des charges et d'acquit
te·r en sus de son prix, les loyers do.s au' propriétaire à 
compter du 1". Juillet 1932 se mentant au jour de l'ad
judication il la somme de DIX NEUF MILLE SEPT 
CENT VINGT FRANCS, ci 19,720 

Pour être admis à en~cbirir. upe consignation de 
5.000. francs devra être versée avant l'adjudication 

- entre tes mains du Notaire soussigné. 
Pour tous renseignements et prendre connaissance 

du cahier des charges, s'adresser à Me H: PatrauIt, '1 
nataire à Lomé, ~ 

Fail et rédigé il Lomé. le 23 Octobre 1934. 

Le Notaire~ 
H, PATRAULT. 

• 

XIe FOIRE DU HAVRE 

20 Avril - 5 Mai .1935. 

La XI" Foire du Havre, grande quinzaine colo
niale, industrielle. commerciale et agriçole, aura 
lieu du' Samedi 20 Avril, veille de Pâques, au 
dimanche 5 Mai 1935. 

Le vaste Parais des Expositions offrira aux VISI· 

teurs les stands des ·principales fi~mes de la ré-' 
gion havraise de Paris et des provinces fn~nçaisés, 

Déjà, de très nembreux' emplacements sont 
retenus, 

Tous' les preducteurs du sol, du sous-sel, cle 
l'industrie et cle la mer, auront intérêt à parti
cIper à cette manifestation quit au cours etes dix 
premières années. a nlarqué une évolution cOns
tante accentllant sans cesse sa force d'attracti(\n. 

Pour tous renseignements, s'adresser "M, le 
Président du Comité cl'Organisation. de la Foire 
du Havre, Hotel-de-V:ille - Le Havre (Seine.lnf.) 

1lneH.ea. 'I)O$~.
\ Ol_tl~: 

, .Q, A. QR'UJ .' • 

...des troubles digestifs ouxquel3 lés 
exposent le séjQl,lr oux colonies etlo 
mouvoïse conservation ~u loir froÎL 

Melte:zAes. en mesure de progresser 
lions a-coup, d'ouifier vigolJ,ev~ 
sement leur squelette, d'étoffer' 

hormonieusement leu'r charpente. 

de vivre, en 1,10 motl "en bon équi~ 

libre; le moyen? 

DonneI~leur de $oine$ et liOVQlI w 

reuscs bouillie~. riches en loi' et. 
en vltômines, qve vous prépo:rerez' 
6 le 

http:1lneH.ea
http:supe~fi.de
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Catalogue général d'Horlogerie 

Bijouterie .. Orfèvrerie, adressé 


gratis et franco. 

Envois de choix sur demande à MM. les fonctioDnaires 


Facilités de paiement 

Repl -dsentants sont detnandés 

23, rue Gambena - BESANÇON - France 

GRANDE SOURCE AU LOUVREpari~
SOURCE - HEPAR'Il 

PLACE DU PALAIS ROYAL 

les deux seules à VITTEL LES CRÉATIONS DE CES MAGASINS SE 
déclarées d'intérêt public RECOMMANDENT PAR LEUR BON GOUT-, 

LEUR QUALITÉ IRRÉPROCHABLE' ET LEURSACTION ELECTIVE sur 
PRIX TRÈS MODÉRÉS. 

'Le Rein Les Voies biliaires 
Demandez le Catalogue Général des Nouveautés d'Hiver à 'Goutte Coliques hépatiques 
M.onsleur le l?ireaeur des Grands Magasins du Louvre à Paris,·Gravelle Congestion du Foie 

Il vous sero envoyé franco.Diabète Lithiase biliaire 

l' 
COMPTOIR D'HORLOGERIE SOIGNÉE 

" A la Tour Eiffel" 

JOYEROT &JACOT 


SAISON 20 MAI - 25 SEPTEMBRE 

Bro~hure gratuite sur demande à 

Société Générale des Eaux Minérales de 
VITTE L (Vosges-France) 

Service _C. 44 

./ 

IMPRIMERIE DE L'ÊCOLE PROFESSIONNELLE M. C. LOTtIE::- TOGO 


